
 

BILAN DES ACTIVITÉS DE L’AFFCE EN 2021- 2022 

I- ÉVÈNEMENTS ORGANISÉS PAR L'AFFCE EN 2020-2021 

Malgré la pandémie, l'AFFCE a organisé les huit conférences/événements suivants durant 

cette année sur différents thèmes (toutes ont été tenues en distanciel) : 

 07/07/2022 : Rencontre avec le Vice-Amiral Schricke, représentant militaire de la 

France auprès de l’UE et de l’OTAN, à propos de «la préparation de la PFUE dans le 

domaine militaire ; 

 09/11/2020:  « Bilatérales avec notre Avocat fiscaliste de l’AFFCE » ; 

 25/11/2022: Nicolas Gros-Verheyde, journaliste et responsable du site défense B2 : 

« La Présidence française et la boussole stratégique de l’UE» ; 

 24/01/2022: Pierre Mayaudon, Ancien Représentant de l’UE en Afghanistan: « La 

diplomatie européenne à l’épreuve du terrain, le cas de la crise afghane » ; 

 02/02/2022: Christian Lequesne, Professeur à Sciences Po : « Présentation du rapport 

sur le multilinguisme et l’usage du français dans les institutions de l’UE » 

 31/03/2022: Olivier Guillaume, Diplomate, Conseiller culturel: « Existe-t-il une identité 

ukrainienne ?  » ; 

 30/05/2022: Charles-Henry Tournaire et Damien Argento, Consultants en notariat et 

placements, « L’inflation et votre patrimoine » ; 

 02/06/2022 : Élections législatives françaises, « débat avec quatre candidatas, avant le 

premier tour ». 

En raison de la crise sanitaire, de nombreux événements n’ont pas pu se tenir. 

L’AFFCE souhaite reprendre un rythme de conférences plus soutenu et en présentiel, à 

partir de septembre 2022. 

  



II- POLITIQUE DE COMMUNICATION DE L'AFFCE 

A- LETTRE D'INFORMATION DE L’AFFCE PUBLIÉES EN 2021-2022 

Deux lettres d’information ont pu être publiées cette année, en raison des difficultés à la 

pandémie : 

 Été 2021 

 Hiver 2021 

B- SITE WEB AFFCE: WWW.AFFCE.EU 

Le site web www.affce.eu a été actualisé. Sa mise à jour est assurée au moins une fois par 

semaine. Les procédures d’envoi aux membres ont été automatisées. 

C- NOTES D’INFORMATION AUX MEMBRES ET SYMPATHISANTS 

Plusieurs notes d’information ont été envoyées aux membres et aux collègues sur les 

sujets les plus variés. 

Il importe de mentionner la circulaire concernant la déclaration d’impôt et la note 

d’information relative au cumul des pensions (UE et France) 

D- RÉSEAUX SOCIAUX 

Les informations relatives aux évènements organisés par l'AFFCE sont mises sur la page 

Facebook ainsi que sur le groupe Facebook et sur notre page LINKEDIN. 

La présence sur ces réseaux sociaux permet de donner une visibilité à l’Association et 

d'informer notre communauté sur les événements à venir. 

  

http://www.affce.eu/
http://www.affce.eu/


III- SERVICES AUX MEMBRES DE L'AFFCE EN 2020-2021 

A- AFFAIRES FISCALES 

L'AFFCE a continué sa veille dans le domaine de la fiscalité des prélèvements, notamment 

dans le domaine de la jurisprudence des Tribunaux relative aux prélèvements sociaux. Pour 

tenir compte de l’évolution de la jurisprudence et de la loi, l’AFFCE a mis à jour ses 

modèles de réclamation dans le domaine des prélèvements sociaux, qui ont été mis à la 

disposition des membres.  

Par ailleurs, l’Association a continué de mettre en œuvre l’accord conclu avec un cabinet 

d’Avocats fiscalistes à Paris pour les question d’IRPP. Ce cabinet nous a apporté son soutien 

pour élaborer des réponses aux questions, parfois très techniques, des membres. Une 

Avocate a également consacré une journée pour des réunions bilatérales avec les membres. 

Nous avons tenu la conférence ‘Fiscalité’ en septembre 2020, en raison de la situation 

sanitaire. 

Une version révisée de la brochure sur la fiscalité a été finalisée en mai 2021, et mise à 

disposition des membres. 

 

B- AFFAIRES STATUTAIRES 

L'AFFCE assure un suivi des questions statutaires et des questions relatives au budget de 

fonctionnement (rubrique VII du MFF). Elle a également eu à répondre à de nombreuses 

questions dans le domaine des droits et des pensions. 

Par ailleurs, notre Association est en cours de préparation d’une  note de dossier 

concernant l’adaptation intermédiaire des pensions ainsi que sur le mécanisme de la 

méthode. 

  



C- AFFAIRES NOTARIALES ET D’EPARGNE 

L’AFFCE est pleinement consciente de l’importance des questions de successions 

internationales pour les Français établis en Belgique de longue date. La Conférence 

organisée avec une étude de Notaires a rencontré un franc succès. 

L’AFFCE a mis en œuvre l’accord avec un cabinet de Consultants en affaires notariales, afin 

de  faire bénéficier ses membres d’un help-desk dans ce domaine. 

Par ailleurs, un accord est en cours de finalisation avec le Cabinet REQUIREM pour une 

offre spéciale en vue de placements et d’épargne, sans droits d’entrée, au bénéfice des 

membres. Les informations seront envoyées à la rentrée de septembre. 

 

D- RELATIONS AVEC LES AUTORITÉS FRANÇAISES 

L'AFFCE a continué d’entretenir de bonnes relations avec les Autorités françaises. Le 

principe d’une rencontre avec le Représentant permanent a été acté, même si elle n’a pu 

se tenir en raison de la crise sanitaire. La conférence a été reportée après la Présidence 

française. 

L’Association a également organisé un petit déjeuner avec le Représentant militaire de la 

France auprès de l’UE et de l’OTAN pour un échange sur la future Présidence française de 

l’UE. 

On peut également noter les très bonnes relations avec l’Ambassade et le Consulat qui 

nous apportent toujours leur plein soutien. 

L’AFFCE a mis en œuvre l’accord de partenariat avec le Souvenir Français (SF) afin 

d’échanger des informations et a, notamment, diffusé auprès des membres les informations 

envoyées par nos collègues du SF.  

  



IV- ASPECTS EUROPÉENS 

A- COACHING POUR LES CONCOURS ET LA MOBILITÉ 

L’AFFCE a répondu positivement à la sollicitation des Autorités françaises pour contribuer 

au coaching des Lauréats français de concours, afin de leur permettre de préparer les 

entretiens de recrutement. Sur base des dernières expériences, l’AFFCE a reçu des retours très 

positifs. Notre Association a ainsi contribué aux excellents résultats des jeunes Français lors 

des derniers concours AD5. Il a donc été décidé de poursuivre ce soutien pour les 

concours généraux et pour la préparation des candidats au programme de ‘Young 

Professional’, cette année encore. A noter que ce soutien est fourni bénévolement, par 

l’intermédiaire de collègues des institutions, membres de l’Association, tous très 

compétents dans le domaine des concours. 

L’AFFCE peut aussi offrir à ses membres des coachings pour passer les sélections de Chef 

d'Unité ou Directeur. 

L’Association est en contact avec un des organismes de préparation aux concours généraux et 

spécialisée (ORSEU). À ce stade, il faut relancer cet aspect de nos activités. 

 

B- FRANCOPHONIE ET MULTILINGUISME 

Le Secrétaire d’État aux Affaires européennes et le Secrétaire d’État à la Francophonie ont 

décidé de créer un groupe de travail sur l’utilisation du français et le multilinguisme dans 

les institutions, dans la perspective de la Présidence française de l’UE. 

Le Président de l’AFFCE a été désigné dans ce groupe ad personam. Il a également sollicité 

les membres pour des contributions afin d’alimenter le groupe par leurs réflexions. 

Le groupe a rendu son rapport aux deux Secrétaires d’État le 26 septembre 2021. L’AFFCE 

l’a diffusé auprès de son réseau.  



V- TRÉSORERIE ET ADMINISTRATION 

A. TRÉSORERIE 

Un suivi très régulier des cotisations est assuré en 2021-2022; ce qui a permis à notre 

Association de bénéficier d’un excellent bilan financier (cf. la note de bilan financier). 

Cette action sera poursuivie, afin d'assurer le développement de l'AFFCE. 

L’AFFCE n’a pas pu obtenir de sponsoring de ses activités pour la période 2021-2022 

Nous souhaiterions également réévaluer la possibilité de présenter un dossier en vue d’une 

subvention des Autorités françaises (ancienne réserve parlementaire). À ce jour, la complexité 

de la procédure et les questions d’indépendance de notre Association ne nous ont pas permis 

d’avancer dans ce dossier. 

 

B. ADMINISTRATION 

Depuis le début 2021, nous avons tenté l’expérience de nous adjoindre des stagiaires (en 

distanciel), afin de soutenir les activités de l’AFFCE. 

Par le biais de conventions de stage en bonne et due forme, nous avons accueilli 

successivement deux stagiaires jusqu’à l’automne 2021. 

**** 


